DECHETS

FICHE 6


LE BSDD

1. Le cadre réglementaire et le champ d'application

A compter du 1er décembre 2005, un nouveau bordereau de suivi des déchets dangereux remplace les bordereaux de suivi des déchets industriels actuellement en vigueur.
Ce nouveau bordereau ne concerne pas :

· les déchets d’amiante libre, 

· les déchets d’amiante-ciment,

· les autres déchets contenant de l’amiante,

· les déchets d’activités de soin, 

· les déchets d’amalgames dentaires,
pour lesquels les bordereaux actuels restent en vigueur, notamment le BSDAS. 

Est tenue d’émettre un bordereau toute personne qui :

· produit des déchets dangereux,

· - collecte de petites quantités de déchets dangereux relevant d’une même rubrique de la nomenclature déchets, 

· - transforme ou réalise un traitement aboutissant à des déchets dont la provenance reste identifiable,

· - détient et remet à un tiers des déchets dont le producteur n'est pas connu.

Les déchets sont répertoriés dans une liste appelée également nomenclature annexée aux articles R 543-66 et suivants du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement. Les déchets considérés comme dangereux sont signalés par un astérisque dans cette liste.


Les collecteurs qui prennent en charge de petites quantités de déchets relevant d’une même rubrique de la nomenclature déchets mais de provenance différentes doivent remplir et joindre au document principal l’annexe 1 du formulaire CERFA n° 12571*01.

Les personnes qui transforment des déchets ou réalisent un traitement des déchets aboutissant à d’autres déchets doivent remplir et joindre au document principal l’annexe2 du formulaire CERFA n° 12571*01.

2. Quel formulaire utiliser? 

Le nouveau formulaire (CERFA n° 12571*01) comprend :

- un document principal, constitué de deux volets,

· une annexe 1 : à joindre au bordereau de suivi en cas de collecte de petites quantités de déchets relevant d’une même rubrique,

· une annexe 2 : à joindre au bordereau de suivi lors d’une réexpédition après transformation ou traitement aboutissant à des déchets dont la provenance reste identifiable.


3. Principales mentions du bordereau et désignation du déchet 

Le bordereau de suivi des déchets dangereux permet notamment de connaître : 
- l’émetteur (sa nature : producteur, détenteur, collecteur,... et ses coordonnées),
- l’installation de destination des déchets,
- la nature, le code et la quantité des déchets,
- le type de conditionnement.
Les codes sont indiqués dans la liste articles R 543-66 et suivants du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement.


Lors de la réception et de la réexpédition des déchets, le transporteur et la personne qui reçoit les déchets complètent les parties bordereau les concernant. 

Le bordereau de suivi de déchets, la preuve que vos déchets ont été pris en charge ! 

L'exploitant de l'installation destinataire envoie au producteur un exemplaire visé du bordereau de suivi mentionnant la prise en charge des déchets dans un délai d'un mois suivant l'expédition des déchets. A défaut, le producteur doit le signaler à l'inspection des installations classées.

4. Refus de prise en charge des déchets 

En cas de refus de prise en charge des déchets, l'exploitant doit prévenir sans délai le producteur et lui renvoyer le bordereau de suivi en mentionnant les motivations du refus et en informer le service des installations classées.
Le producteur émettra un nouveau bordereau précisant la nouvelle destination des déchets.

5. Modifications du bordereau 

Toute modification, par rapport aux dispositions mentionnées dans le bordereau de suivi, apportée par un opérateur intermédiaire ou par l'exploitant de l'installation destinataire, devra être signalée sans délai au producteur.

6. Vérifications administratives 

Le service chargé du contrôle des installations classées peut faire effectuer tous prélèvements et analyses afin de vérifier si le chargement est conforme aux indications figurant sur le bordereau de suivi.
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